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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-50443

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-50443

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-108074

Section 2 - Identification de l'acheteur

SVU (69)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

970501987000030N° National d'identification : 
Villeurbanne CedexVille : 

69601Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHÉ DE TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION DE L'OPÉRATION Intitulé du marché : 
CONTREFORTS GRATTE-CIEL À VILLEURBANNE - LOT 14-ELECTRICITE COURANTS FORTS ET FAIBLES

45311200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Ce marché s'inscrit dans une opération de travaux allotie Description succincte du marché : 
concernant la construction du programme des Contreforts Gratte-ciel à Villeurbanne (69) toutefois la 
présente consultation concerne uniquement le lot 14-ELECTRICITE COURANTS FORTS ET FAIBLES

- valeur technique de l'offre sur 60 points appréciée selon le mémoire Critères d'attribution : 
technique fourni - prix de la prestation sur 40 points appliquée selon la formule décrite au 5.1 du RC

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué à la société ELEC4 sur le lot 14 - Electricité, courants forts et faibles pour un montant 
total de 180 100EUR HT soit 216 120EUR TTC.

05/05/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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